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Bureau des Procédures d'Intérêt Public

23-2018-10-31-004

Arrêté portant agrément à M. Jérémy MARTIN pour le

centre de véhicules hors d'usage (VHU) situé au lieu-dit

Moulade sur la commune de Fontanières

Bureau des Procédures d'Intérêt Public - 23-2018-10-31-004 - Arrêté portant agrément à M. Jérémy MARTIN pour le centre de véhicules hors d'usage (VHU)
situé au lieu-dit Moulade sur la commune de Fontanières 4



Bureau des Procédures d'Intérêt Public - 23-2018-10-31-004 - Arrêté portant agrément à M. Jérémy MARTIN pour le centre de véhicules hors d'usage (VHU)
situé au lieu-dit Moulade sur la commune de Fontanières 5



Bureau des Procédures d'Intérêt Public - 23-2018-10-31-004 - Arrêté portant agrément à M. Jérémy MARTIN pour le centre de véhicules hors d'usage (VHU)
situé au lieu-dit Moulade sur la commune de Fontanières 6



Bureau des Procédures d'Intérêt Public - 23-2018-10-31-004 - Arrêté portant agrément à M. Jérémy MARTIN pour le centre de véhicules hors d'usage (VHU)
situé au lieu-dit Moulade sur la commune de Fontanières 7



Bureau des Procédures d'Intérêt Public - 23-2018-10-31-004 - Arrêté portant agrément à M. Jérémy MARTIN pour le centre de véhicules hors d'usage (VHU)
situé au lieu-dit Moulade sur la commune de Fontanières 8



Bureau des Procédures d'Intérêt Public - 23-2018-10-31-004 - Arrêté portant agrément à M. Jérémy MARTIN pour le centre de véhicules hors d'usage (VHU)
situé au lieu-dit Moulade sur la commune de Fontanières 9



DDCSPP

23-2018-11-09-003

Arrêté portant l'attribution de la médaille de Bronze 1er

janvier 2019
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Direction Départementale

de la Cohésion Sociale et de 

la Protection des Populations 

    Arrêté n° 23 - 2018 -

portant attribution de la médaille de bronze de la jeunesse et des sports 
et de l’engagement associatif

promotion du 1er janvier 2019

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le décret n° 70-26 du 8 janvier 1970 modifié relatif à la Médaille de la Jeunesse et des Sports, 

Vu le décret n° 83-1035 du 22 novembre 1983 portant modification du décret modifié n° 69-942 du 
14 octobre 1969 relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la Médaille de la 
jeunesse et des sports, 

Vu l’arrêté du Secrétaire d’état auprès du 1er Ministre chargé de la Jeunesse et des Sports en date du 
5 octobre 1987 intervenu en application du décret n° 83-1035 du 22 novembre 1983 portant 
déconcentration de la Médaille de bronze de la Jeunesse et des Sports à compter du 1er janvier 1988,

Vu l’instruction ministérielle n° 87-197 JS du 10 novembre 1987, 

Vu l’instruction ministérielle n° 00-110 JS du 12 juillet 2000, 

Vu l’avis de la Commission départementale chargée d’examiner les candidatures de la Médaille de 
Bronze de la Jeunesse, des Sports et de l’engagement associatif, 

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général, de la Préfecture de la Creuse

…/...

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement au directeur départemental
de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse

DDCSPP – 1 place Varillas – BP 60309
23007 Guéret Cedex
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A R R E T E

Article 1er : la médaille de BRONZE de la jeunesse des Sports et de la vie associative est décernée 
aux personnes ci-après désignées : 

  - Madame Nadine BAZELARD née MARTIN née le 20/01/1963 à GUERET (23) demeurant
1 Allée des Chavanots – Châteauvieux -  23000 GUERET (Creuse).

 
- Madame Catherine KOHEN née le 05/12/1982 à Guéret  (23) demeurant  Pothière – 23150

PARSAC RIMONDEIX (Creuse)
 

- Monsieur Pascal MAROT né le 25 mars 1975 à Niort (79000) demeurant 2 Rue du Docteur
Jamot – 23250 SARDENT (Creuse)
 

- Madame Françoise PHILBET née le 05 juin 1951 à Moret  sur Loing (77) 19 Le  Grand
Villard -  23150  SAINT-HILAIRE-LA-PLAINE (Creuse)
  

- Madame Manuéla PHILIPPON  née le 24 mai 1973 à Guéret (23) demeurant 13 Le Monteil
23220 BONNAT (Creuse)

- Monsieur  Fabrice  PORTRAIT né le  13/05/1974 à Argenton s/Creuse (36)  demeurant  28
Demoranges 23320 SAINT-VAURY  (Creuse) 
 

- Monsieur  Christian  RONZEAUD né  le  05/01/1956  à  La  Souterraine  (23)  8,  Rue  de  la
Seguine  23300 La SOUTERRAINE  (Creuse)

Article  2 :  M.  le  Sous-Préfet,  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse  et  M.  le  Directeur
Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture. 

Guéret, le 02 octobre 2018

Signée 
Magali DEBATTE
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DDCSPP de la Creuse

23-2018-11-02-002

Habilitation sanitaire à M. Benoît FELTEN

Habilitation sanitaire Dr FELTEN Benoît
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDCSPP N° 23.2018.242 SPAE
attribuant l'habilitation sanitaire à Monsieur FELTEN Benoît

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6,
R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33.

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990
et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif  à l’exécution des mesures de prophylaxie
collective des maladies des animaux ;

Vu  le  décret  n°  2004.374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment
son article 43 ;

Vu le  décret  du  9 mai  2018  portant  nomination de  Mme Magali  DEBATTE, en qualité  de
Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 23-2018-06-04-008 du 4 juin 2018  donnant délégation de signature à
Monsieur Bernard ANDRIEU  Directeur Départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations de La Creuse,

Vu l’arrêté préfectoral N°23-2018-09-11-001 du 11 septembre 2018  portant subdélégation de 
signature du Directeur Départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
La Creuse,

Vu la demande présentée par Monsieur  FELTEN Benoît né  le 18/09/1990 à Le Creusot  docteur 
vétérinaire domicilié professionnellement à 7, avenue du Berry 23230 GOUZON

Considérant que Monsieur  FELTEN Benoît remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ;

Sur la proposition  du Directeur Départemental  de la  Cohésion  Sociale et de la  Protection des
Populations de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans  à Monsieur FELTEN Benoît,  docteur vétérinaire
domicilié  professionnellement  à  SDF  GAUTHIER  LEWYLLIE 7,  avenue  du  Berry 23230
GOUZON

Article 2 : le lieu d’exercice professionnel administratif déclaré  est :
SDF GAUTHIER LEWYLLIE 7, avenue du Berry 23230 GOUZON.
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Article  3 :  Dans  la  mesure  où  les  conditions  requises  ont  été  respectées,  cette  habilitation
sanitaire est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le
vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de  la
Creuse,  du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12.

Article  4 : Monsieur FELTEN  Benoît s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives et le cas échéant financières  de mise en œuvre des mesures de prévention, de
surveillance  ou  de  lutte  prescrites  par  l'autorité  administrative  et  des  opérations  de  police
sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article  5 :  Monsieur  FELTEN  Benoît pourra  être  appelé  par  le  préfet  de  ses  départements
d'exercice pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces
opérations  en  application  des  dispositions  de l'article  L. 203-7  du code rural  et  de  la  pêche
maritime.

Article  6 : Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de  la  présente  habilitation
sanitaire  entraînera  l’application des  dispositions  prévues  aux articles  R. 203-15,  R. 228-6 et
suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 7 : La présente habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au
tableau de l’Ordre des Vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi.

Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif
de Limoges dans un délai de deux mois à compter de la date de notification

Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale et de la  Protection des  Populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Creuse.

GUERET, le 2 novembre 2018

Pour la Préfète, et par délégation,
Pour le Directeur Départemental, et par délégation,
La Directrice Adjointe,
Pascale Gilli-Dunoyer
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DDCSPP de la Creuse

23-2018-11-02-001

Habilitation sanitaire à M. Clément JULIEN

Habilitation sanitaire
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDCSPP N° 23.2018.243 SPAE
attribuant l'habilitation sanitaire à Monsieur JULIEN Clément

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6,
R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33.

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990
et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif  à l’exécution des mesures de prophylaxie
collective des maladies des animaux ;

Vu  le  décret  n°  2004.374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment
son article 43 ;

Vu le  décret  du  9 mai  2018  portant  nomination de  Mme Magali  DEBATTE, en qualité  de
Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 23-2018-06-04-008 du 4 juin 2018  donnant délégation de signature à
Monsieur Bernard ANDRIEU  Directeur Départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations de La Creuse,

Vu l’arrêté préfectoral N°23-2018-09-11-001 du 11 septembre 2018  portant subdélégation de 
signature du Directeur Départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
La Creuse,

Vu la demande présentée par Monsieur  JULIEN Clément né  le 04/02/1992 à Sisteron  docteur 
vétérinaire domicilié professionnellement à 39, route de la Courtine 23700 AUZANCES

Considérant que Monsieur  JULIEN Clément remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ;

Sur la proposition  du Directeur Départemental  de la  Cohésion  Sociale et de la  Protection des
Populations de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à Monsieur JULIEN Clément, docteur vétérinaire
domicilié professionnellement à  SELARL de vétérinaires VET-OZ 39, route de la courtine 23700
AUZANCES

Article 2 : le lieu d’exercice professionnel administratif déclaré  est :
SELARL de vétérinaires VET-OZ 39, route de la courtine 23700 AUZANCES.
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Article  3 :  Dans  la  mesure  où  les  conditions  requises  ont  été  respectées,  cette  habilitation
sanitaire est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le
vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de  la
Creuse,  du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12.

Article  4 : Monsieur JULIEN  Clément s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives et le cas échéant financières  de mise en œuvre des mesures de prévention, de
surveillance  ou  de  lutte  prescrites  par  l'autorité  administrative  et  des  opérations  de  police
sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article  5 :  Monsieur  JULIEN Clément pourra  être  appelé par  le  préfet  de ses  départements
d'exercice pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces
opérations  en  application  des  dispositions  de l'article  L. 203-7  du code rural  et  de  la  pêche
maritime.

Article  6 : Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de  la  présente  habilitation
sanitaire  entraînera  l’application des  dispositions  prévues  aux articles  R. 203-15,  R. 228-6 et
suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 7 : La présente habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au
tableau de l’Ordre des Vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi.

Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif
de Limoges dans un délai de deux mois à compter de la date de notification

Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale et de la  Protection des  Populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Creuse.

GUERET, le 2 novembre 2018

Pour la Préfète, et par délégation,
Pour le Directeur Départemental, et par délégation,
La Directrice Adjointe,
Pascale Gilli-Dunoyer
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DDT de la Creuse

23-2018-11-08-001

Arrêté n° 2018-55 de dérogation à l'arrêté

n°23-2018-10-30-005

Arrêté autorisant l'abaissement du plan d'eau du Thouraux dans le cadre de travaux

d'aménagement.
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DDT de la Creuse

23-2018-11-09-002

Arrêté n° 2018-56 dérogeant à l’arrêté préfectoral

n°23-2018-10-30-005 du 30 octobre 2018 prorogeant

l’arrêté n°23-2018-08-30-002 portant l’ensemble du

département de la Creuse en zone de crise renforcée et

établissant des mesures provisoires de préservation des

débits et de la qualité de l’eau des cours d’eau du

département de la Creuse.

Arrêté n° 2018-56

dérogeant à l’arrêté préfectoral n°23-2018-10-30-005 du 30 octobre 2018 prorogeant

l’arrêté n°23-2018-08-30-002 portant l’ensemble du département de la Creuse en zone de crise

renforcée et établissant des mesures provisoires de préservation des débits et de la qualité de

l’eau des cours d’eau du département de la Creuse. concerne la dérogation de vidange partielle

pour les plans d'eau situés au lieu dit "Ayen" et "félinas" sur la commune d'AHUN, gérés par

l'Etablissement Public Local d'Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles d'AHUN 
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DDT de la Creuse

23-2018-11-07-002

Récépissé de déclaration relatif à la modification d'un

aqueduc sur la commune de La Nouaille.
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DDT de la Creuse

23-2018-11-07-001

Récépissé de déclaration relatif à la modification d'un

aqueduc sur la commune de Saint-Pierre-Bellevue.
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DDT de la Creuse

23-2018-11-12-002

Récépissé de la déclaration et arrêté de prescriptions au

titre de la loi sur l'eau déposé par le Gaec Deslandes -

Chabanne-Judeau - 23290 Fursac
Récépissé de la déclaration et arrêté de prescriptions au titre de la loi sur l'eau déposé par le

Gaec Deslandes - Chabanne-Judeau - 23290 Fursac
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DDT de la Creuse

23-2018-11-12-003

Récépissé de la déclaration et arrêté de prescriptions au

titre de la loi sur l'eau déposé par le Gaec Le BREUIL -1,le

Breuil- 23220 JOUILLAT
Récépissé de la déclaration et arrêté de prescriptions au titre de la loi sur l'eau déposé par le

Gaec Le BREUIL -1,le Breuil- 23220 JOUILLAT
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Préfecture de la Creuse

23-2018-11-12-001

Arrêté chargeant M. Maxence DEN HEIJER, Sous-Préfet

d’Aubusson, d’assurer la suppléance de la Préfète de la

Creuse
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Arrêté n°
chargeant M. Maxence DEN HEIJER, Sous-Préfet d’Aubusson, 

d’assurer la suppléance de la Préfète de la Creuse

LA PRÉFÈTE DE LA CREUSE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions,

VU la loi n° 95-115 du 4 février 1995 modifiée d'orientation pour l'aménagement et le  développement du
territoire,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation
de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle
Calédonie,

VU le décret du 13 juin 2016 nommant M. Olivier MAUREL, directeur des services pénitentiaires détaché
en qualité de sous-préfet, sous-préfet de Cognac, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

VU le décret du 9 mai 2018 nommant Mme Magali DEBATTE, administratrice civile hors classe, secrétaire
générale pour les affaires régionales des Hauts-de-France, Préfète de la Creuse,

VU le décret du 22 août 2018 nommant M. Maxence DEN HEIJER, administrateur civil hors classe, sous-
préfet, sous-préfet d’Aubusson,

VU  la  circulaire  n° 01694 en date  du 22 octobre  2004 de M. le  Ministre  de l’Intérieur,  de la Sécurité
Intérieure  et  des  Libertés  Locales  relative  aux  délégations  de  signature  au  sein  de  l’administration
préfectorale,

CONSIDÉRANT l’absence du département de Mme la Préfète de la Creuse et de M. le Secrétaire Général
de la Préfecture de la Creuse le vendredi 16 novembre 2018 à partir de 12 heures,

CONSIDÉRANT  que M.  Maxence  DEN HEIJER, Sous-Préfet  d’Aubusson,  a compétence  pour  assurer
l’administration de l’Etat dans le département de la Creuse,

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : En l’absence de Mme la Préfète de la Creuse et de M. le Secrétaire Général de la Préfecture
de la Creuse, M. Maxence DEN HEIJER, Sous-Préfet d’Aubusson, est chargé d’assurer la suppléance de la
Préfète de la Creuse le vendredi 16 novembre 2018 à partir de 12 heures.

ARTICLE 2 : M. le Sous-Préfet d’Aubusson est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

            Fait à Guéret, le 12 novembre 2018

La Préfète,

Signé : Magali DEBATTE
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Préfecture de la Creuse

23-2018-11-05-003

Arrêté fixant la liste des candidats à l'élection municipale

partielle complémentaire de la commune de Viersat
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SOUS-PRÉFECTURE
D’AUBUSSON

Arrêté n°
fixant la liste des candidats à l’élection municipale partielle complémentaire

de la commune de VIERSAT
___

Le Sous-Préfet d’Aubusson,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 2122-8 et L. 2122-14 ;

Vu le Code Électoral, et notamment les articles L. 225 à L. 258 ;

Vu la démission en date du 8 avril 2014 de Madame Isabelle DOUCET de son mandat de conseillère
municipal ;

Vu le décès en date du 27 février 2016 de Monsieur Pascal MOUSSON assurant la fonction de deuxième
adjoint au conseil municipal ;

Vu la démission en date du 1er avril 2017 de Monsieur Bernard DHUME de son mandat de conseiller
municipal ;

Vu la démission en date du 29 septembre 2018 de Monsieur René LEONELLI de son mandat de conseiller
municipal ;

Vu l’arrêté n°23-2018-10-15-003 du 15 octobre 2018 portant convocation des électrices et électeurs de la
commune de VIERSAT ;

Considérant que, depuis les élections municipales de mars 2014, les sièges vacants au sein du conseil
municipal de la commune de VIERSAT représentent plus d’un tiers de l’effectif légal ;

Considérant les candidatures déposées pour le 1er et le 2ᵈ tour, à la Sous-Préfecture d’Aubusson entre le 29
et 30 octobre 2018 à 17 heures ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : La liste des candidats, admis à se présenter au premier tour de scrutin du dimanche 18
novembre 2018 et éventuellement au deuxième tour le dimanche 25 novembre 2018 pour l’élection
municipale complémentaire dans la commune de VIERSAT, est annexée au présent arrêté.

Article 2     : Monsieur le Sous-Préfet d’Aubusson et Madame le Maire de la commune de VIERSAT sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera affiché aux emplacements
habituels.

Aubusson, le 5 novembre 2018,
Le Sous-préfet

Maxence DEN HEIJER
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Annexe à l’arrêté n°                                 
fixant la liste des candidats pour le premier et le deuxième tour de l’élection municipale

partielle complémentaire des dimanches 18 et 25 novembre 2018 à VIERSAT

Monsieur Jean-Michel COIGNÉ

Monsieur Laurent COULON

Madame Josiane MARTIN

Monsieur Frédéric SANCELME

Nombre de sièges à pourvoir : 4

          Le 5 novembre 2018,
Le Sous-préfet,

 Maxence DEN HEIJER
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Préfecture de la Creuse

23-2018-11-09-001

Arrêté habilitation funéraire Madame

BONNAURE-FERAUD, thanatopracteur

Habilitation thanatopracteur pour 6 ans
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau des Élections et de la Réglementation

Arrêté n°                                                en date du                      
portant habilitation dans le domaine funéraire

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 23-2018-09-24-001 du 24  septembre  2018  donnant  délégation de  signature  à  Monsieur
Jean-Claude CUVILLIER, Conseiller d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-Mer, Directeur de la Citoyenneté et
de la Légalité ; 

VU la demande en date du 7 novembre 2018,  formulée par  Madame Henriette BONNAURE-FERAUD 10 LES
PUIDS – 23200 SAINT AVIT DE TARDES, thanatopracteur ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er –  Madame Henriette BONNAURE-FERAUD 10 LES PUIDS – 23200 SAINT AVIT DE TARDES,
thanatopracteur, est habilitée à exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

Ä Soins de conservation.

ARTICLE 2. – L’habilitation n° 2002-23-198, délivrée le 14 octobre 2002, est valable 6 ans à compter de la date de
signature du présent arrêté.

ARTICLE 3. –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L. 2223-25 du code général  des
collectivités territoriales.

ARTICLE 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à Madame Henriette BONNAURE-FERAUD, par les soins de Madame le Maire de SAINT-AVIT-DE-
TARDES, et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse. Un exemplaire sera remis à
Monsieur le Sous-Préfet d’AUBUSSON, pour information. 

Fait à GUÉRET, le                     

La Préfète, 
Pour la Préfète, et par délégation,

Le Directeur de la Citoyenneté et de la Légalité,

Jean-Claude CUVILLIER
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Préfecture 

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau des Élections et de la Réglementation

Arrêté n°                   du 06 novembre 2018

portant agrément d’un établissement chargé d’organiser

des stages de sensibilisation à la sécurité routière

_________

SAS FRANCE STAGE PERMIS

_________

La Préfète de la Creuse

Chevalier de l’Ordre National du Mérité

Vu le code de la route et notamment ses articles L.212-1 à L.212-5, L.213-1 à L.213-7,  L.223-6,
R.212-1 à R.213-6, R.223-5 à R.223-8 ;

Vu l’article L.211-1 du code des assurances ;

Vu la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ;

Vu le décret n° 2009-1678 du 29 décembre 2009 modifié relatif à l’enseignement de la conduite et à
l’animation de stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 

Vu l’arrêté  du  25  février  2004 relatif  aux  documents  établis  à  l’occasion du suivi  des  stages  de
sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’organiser
les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l’arrêté N° 2003092-05 du 2 avril 2013 portant agrément d’un établissement chargé d’organiser
des stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu la circulaire du 14 septembre 2012 relative aux conditions d’agrément des centres de stages de
sensibilisation à la sécurité routière et d’autorisation d’animation de ces stages ; 

Vu la demande présentée en date du 08 octobre 2018 par M. Hugo SPORTICH ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article  1  er   :  Monsieur  Hugo  SPORTICH  est  autorisé  à  exploiter,  sous  le  n°  R 1802300010, un
établissement  chargé  d’organiser  les  stages  de  sensibilisation  à  la  sécurité  routière,  dénommé
SAS FRANCE STAGE PERMIS dont le siège social est situé ZA de Fontvieille – Emplacement D123
– 13190 - ALLAUCH

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Sur demande de l’exploitant  présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

…/…
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Article 3 : L’établissement est habilité à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière
dans les salles de formation suivantes :

- Hotel Campanile – 4 Avenue René Cassin– 23000 GUERET

Toute modification relative aux personnes désignées pour l’encadrement technique et administratif des
stages devra être communiquée au Préfet.

Article  4 :  Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  d’un  établissement,  à  titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 26 juin 2012
susvisé.

Article 5 : Pour tout changement d’adresse des locaux de formation ou toute reprise de ces locaux par
un autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter  devra être présentée deux mois
avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation des locaux  de formation, l’exploitant est tenu d’adresser une
demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être, à tout moment, suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
l’arrêté du 26 juin 2012 susvisé.

Article 8 : Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par
l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.
Conformément  à  la  loi  n°  78-17  du 6 janvier  1978 relative à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des
informations le concernant, en s’adressant au service de la Préfecture.

Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Pour notification à :
- M. Hugo SPORTICH, Gérant de la SAS FRANCE STAGE PERMIS,

Pour information à :

- M. le Maire de Guéret
- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Creuse,
- M. le Directeur Départemental des Territoires,
- M. le Délégué à l’Éducation Routière.

                                                                                                 Fait à Guéret, le 05 novembre 2018

Pour la Préfète, par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé : Olivier MAUREL

Préfecture de la Creuse - 23-2018-11-05-001 - arrêté portant agrément d'un établissement chargé d'organiser des stages de sensibilisation à la sécurité routière,
SAS FRANCE STAGE PERMIS 74



Préfecture de la Creuse

23-2018-11-05-002

Arrêté portant convocation des électrices et des électeurs

de la commune d'ANZEME

Élection municipale partielle complémentaire d'ANZEME
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Préfecture

Direction de la Citoyenneté

et de la Légalité

Bureau des Élections et de la
Réglementation

Arrêté n° 23-2018-               en date du 5 Novembre 2018
portant convocation des électrices et des électeurs de la commune de ANZEME

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU le code électoral, et notamment son article L. 258 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-8 et L. 2122-14 ;

VU le décès de Monsieur André REVEIL, conseiller municipal ;

VU la démission en date du 21 octobre 2018 de Monsieur Alain FAVIERE, de son mandat de maire et conseiller
municipal, acceptée le 30 octobre 2018 ;

VU la démission en date du 24 octobre 2018 de Monsieur Alain HIRAULT, de son mandat de troisième adjoint au
maire et conseiller municipal acceptée le 30 octobre 2018 ;

CONSIDERANT QUE, par ces circonstances, le conseil municipal de ANZEME doit être complété ;

SUR PROPOSITON DE Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse,

Arrête :

Article 1  er      – Le collège électoral de la commune de ANZEME est convoqué :
le dimanche 2 décembre 2018

afin de procéder à l’élection municipale complémentaire de trois conseillers municipaux, en remplacement de
Monsieur André REVEIL, conseiller municipal, de Monsieur Alain FAVIERE, maire et conseiller municipal, et de
Monsieur Alain HIRAULT, 3ème adjoint et conseiller municipal.

Dans le cas où les opérations électorales n’auraient pas permis de déclarer élus les conseillers municipaux au premier
tour de scrutin, les électrices et les électeurs de la commune de ANZEME seront convoqués de droit pour le second
tour, qui aura lieu :

le dimanche 9 décembre 2018

Article 2 – Délais et lieu de dépôt des déclarations de candidature
Les déclarations de candidature devront être déposées à la Préfecture de Guéret – 4, Place Louis Lacrocq – Bureau des
Élections et de la Réglementation, aux heures indiquées ci-dessous.

Pour le premier tour de scrutin     :  
- le 13 novembre 2018 de 9h à 17h ;
- le 14 novembre 2018 de 9h à 17h.
Cette déclaration de candidature n’est obligatoire que pour le premier tour de scrutin. Tout candidat non élu au premier
tour sera, en effet, automatiquement candidat au second tour.
Dans le cas où le nombre de candidats présents au premier tour serait inférieur aux trois sièges à pourvoir, seuls les
candidats qui ne se sont pas présentés au premier tour devront déposer une déclaration de candidature pour le second
tour, conformément aux dates et horaires fixés ci-dessous.

Pour le second tour de scrutin     :  
- le 3 décembre 2018 de 9h à 12h et de 14h à 17h ;
- le 4 décembre 2018 de 9h à 12h et de 14h à 17h.
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Article 3 – Modalités de déclaration de candidature
Chaque candidat doit déposer une déclaration individuelle de candidature en préfecture.

Article 4     – Contenu de la déclaration de candidature
La déclaration de candidature doit être obligatoirement faite sur un imprimé dont le modèle est publié sur le site
internet de la préfecture.
Pour chaque candidat, cette déclaration devra être accompagnée des documents justifiant qu’il satisfait aux obligations
générales d’éligibilité posées par les articles L. 228, L.O 228-1 et qui sont définis à l’article R. 124 du code électoral.
Une fiche établissant une liste précise des documents à fournir est jointe en annexe au présent arrêté.

Article 5 – Circulaires et bulletins de vote
Les candidats sont entièrement libres de faire imprimer ou non des circulaires, dont ils assurent la diffusion et dont
l’impression est à leur charge.
Les circulaires ne répondent à aucune obligation de taille ou de grammage. Toutefois, elles doivent respecter
l’interdiction de la combinaison des trois couleurs (bleu, blanc et rouge), à l’exception, le cas échéant, de la
reproduction d’un emblème d’un ou plusieurs partis ou groupements politiques.
Les bulletins de vote qui doivent respecter les dispositions de l’article R. 30 du code électoral sont à la charge des
candidats.
Il appartient aux candidats de déposer leurs bulletins en mairie au plus tard à midi la veille du scrutin ou dans le bureau
de vote le jour de l’élection.

Article 6 – Durée de la campagne électorale
En application de l’article R. 26 du code électoral, pour le premier tour, la campagne électorale sera ouverte
le 19 novembre 2018 à zéro heure et prendra fin le samedi 1er décembre 2018 à minuit.
Pour le second tour éventuel, la campagne électorale sera ouverte le lundi 3 décembre 2018 à zéro heure et prendra fin
le samedi 8 décembre 2018 à minuit.

Article 7 – Lieu et horaire d’ouverture des votes
Les électeurs se réuniront au lieu de vote fixé par l’arrêté préfectoral n° 2017-BRE-0046 du 30 août 2017.
Le scrutin sera ouvert à la mairie à 8 heures et clos à 18 heures. Le dépouillement suivra immédiatement la clôture du
scrutin.

Article 8 – Mode de scrutin
Les conseillers municipaux des communes de moins de 1 000 habitants sont élus au scrutin plurinominal majoritaire à
deux tours. 
Pour être élu au premier tour de scrutin, le candidat doit recueillir la majorité absolue des suffrages exprimés et un
nombre de suffrages au moins égal au quart de celui des électeurs inscrits.
Au second tour, la majorité relative suffit. Conformément à l’article L. 253 du code électoral, en cas d’égalité de
suffrages, le plus âgé des candidats est élu.

Article 9 – Établissement de la liste électorale
Pour cette élection, il sera fait usage de la liste électorale générale et de la liste complémentaire municipale arrêtées le
28 février 2018. Ces listes pourront être modifiées en application des dispositions des articles L. 30 à L. 40, R. 17 et R.
18 du code électoral. 
Les modifications feront alors l’objet d’un tableau de rectifications qui sera publié cinq jours avant le scrutin, soit le
mardi 27 novembre 2018

Les demandes d’inscription sur la liste électorale formulées par les personnes atteignant l’âge de 18 ans, entre le
28 février 2018 et la veille du scrutin, devront être déposées à la mairie au plus tard le dixième jour précédant celui du
scrutin. Elles seront examinées par la commission administrative qui statue au plus tard cinq jours avant le jour du
scrutin.

Article 10 – Tout électeur et tout éligible ont le droit d’arguer de nullité des opérations électorales de la commune.
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Article 11 – M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse et Madame le Maire par intérim de ANZEME sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture de la Creuse et affiché dans la commune, quinze jours au moins avant le premier tour
de scrutin, soit avant le 18 novembre 2018.

Fait à Guéret, le 5 novembre 2018

Pour la Préfète et par délégation,
                                                                             Le Secrétaire Général,

signé :

Olivier MAUREL
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Préfecture de la Creuse

23-2018-10-30-006

Récépissé de déclaration de l'organisme JARDI-BATI 45

Neuville 23000 Sainte-Feyre
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° 823167994

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

La préfète de la Creuse

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale de la Creuse le  23 octobre 2018   par Monsieur Michel RECHIGNAT en qualité de micro-
entrepreneur pour l’organisme JARDI-BATI   dont l'établissement principal est situé  45 Neuville – 23000
SAINTE-FEYRE et enregistré sous le n° 823167994 pour les activités suivantes :

- Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

o Petits travaux de jardinage 

o Travaux de petit bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 30 octobre 2018
P/La Préfète et par subdélégation de la Directrice 
Régionale des entreprises de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi
La Directrice Adjointe en charge du  Pôle 3E,

Signé : Pierrette BEAUFERT
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